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C'est à Bàie et à Zurich que se trouve le plus
largement développé le mouvement coopératif en
faveur de la construction du logement. A Bâle, la
première société coopérative de construciion de

logement a été fondée en 1851. Mais c'est au XXnie
siècle, particulièrement depuis la guerre, qu'elles
se sont multipliées, un bon nombre d'entre elles

ayant d'ailleurs bénéficié de subventions fédérale
et cantonale, soit en vertu d'arrêtés de la
Confédération, soit en raison de décisions spéciales
du Grand Conseil de Bâle. Ce qui caractérise ces
coopératives bâloises, c'est qu'en général leur objet

se limite à un groupement; autrement dit, il y
a autant de coopératives qu'il y a de groupes de
construction. Nous sommes ainsi tout a l'opposé
de ce qui s'est passé à Genève et à Lausanne où
la même coopérative prend à sa charge la
construction de groupes placés dans différentes
régions de la ville. Le système bâlois, qui se
retrouve d'ailleurs, mais moins caractérisé, dans
d'autres villes de la Suisse allemande, offre certains
avantages, en particulier au point de vue surveillance

et gestion. Il a l'inconvéniertt de ne comporter,
en général, qu'un capital social modeste et de

compliquer pour chaque entreprise le problème
de la justification financière de la construction.
Cette dernière difficulté a été partiellement tournée
par le groupement de ces coopératives en
association de cautionnement.

Zurich est venu plus tard à la coopération en
matière de construction. Mais le développement des
entreprises zurichoises a été Considérable. Quel¬

ques-unes d entre elles, F« Allgemeine » et la
Coopérative du personnel fédéral, sont des puissances
gérant les appartements par centaines et même par
milliers, et disposant de capitaux propres
considérables. La construction par les Coopératives a

d'ailleurs été favorisée dans le canton de Zurich
par des dispositions légales cantonales qui assurent

à ces sociétés, à des conditions intéressantes,
des prêts d'une grande libéralité au point de vue
de la couverture.

La ville de Berne, malgré la pénurie de
logements qui y a sévi pendant et après la guerre,
est moins riche en entreprises coopératives et
certaines d'entre elles ont connu des difficultés
financières assez graves, heureusement surmontées
avec l'aide des pouvoirs publics.

A St-Gall la crise économique et la diminution
persistante de la population ont arrêté le mouvement

coopératif.
A Lucerne, il s'est déclenché un peu plus tard

que dans les autres villes, mais il est actuellement en
plein développement. No'ons encore parmi les villes
qui comptent des entreprises coopératives importantes

et prospères: Bienne, Winterthour, Schaffhouse.

Le mouvement coopératif en matière de
construction a été favorisé en particulier par la propagande

faite parmi les employés de chemins de

fer; avant la guerre plusieurs entreprises ont été
fondées par des cheminots non seulement dans les

grandes villes, mais encore dans toute une série
de localités secondaires. (A suivre)

les logements économiques à Genève.
La Société Coopérative d'Habitations Salubres.

Dans le numéro de janvier 1930 de l'Habitation
nous avons publié quelques renseignements concernant

la création et le but de la Société Coopérative

d'Habitations Salubres. A cette époque, un
groupe de 3 immeubles au chemin de Vermont,
marquant la première étape de construction de la
Société, venait d'être terminé et notre article
fournissait également quelques indications sur ces
maisons.

Rappelons que la Société Coopérative d'Habitations

Salubres est une entreprise nettement privée
et à base philanthropique. Les fonds ont été trouvés

dans les milieux immobiliers et bancaires.
Grâce aux sacrifices consentis par ses membres,

la Société a pu fixer comme prix de loyers ceux
qui sont prévus dans la loi du 12 mai 1929, soit:

2 pièces fr. 480.
3 pièces » 640.
4 pièces » 800.
5 pièces > 950.

Tous les appartements possèdent une chambre
de bains complètement installée. Toutes les pièces, y
compris les cuisines, sont chauffées par le chauffage

central général; l'eau chaude alimente les
éviers et les salles de bains toute l'année.

Chaque cuisine possède une cuisinière à gaz,
prêtée gratuitement aux locataires.

Le chauffage des appartements et la fourniture
de l'eau chaude sont comptés aux locataires à des

prix extrêmement modérés. Ceux-ci se montent
actuellement à:

Appartements Loyer Chauffage Eau chaude Total

2 pièces Fr. 480.— 75.— 75.— 630.—
3 pièces » 640— 110.— 100— 850.—
4 pièces » 800.— 145.— 125.— 1070.—
5 pièces » 950.— 180.— 150.— 1280.—

Voici le programme de construction actuellemsnt
réalisé:
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Groupe de Vermont 3 immeub. 50 ap. 150 p.
(archit. MM. Bovy

& Reverdin).

Groupe du Quai Ca¬

po d'Istria 4 immeub. 70 ap. 230 p.
(arch. M. W. Henssler)

Groupe rue Caroline 3 immeub. 55 ap. 150 p.
(archit. MM. Bovy

& Reverdin).

Total 10 immeub. 175 ap. 530 p.

Les immeubles du chemin de Vermont sont
habités depuis plus d'une année, ceux du Quai Capo
d'Istria depuis le début de l'automne 1930, et les
maisons de la rue Caroline le sont depuis le 1er mai.

La répartition des appartements dans ces divers
immeubles fut longuement étudiée par les Conseils
de la Socié.té Coopérative d'Habitations Salubres.

Groupe de Vermont (3 immeubles A.B.C.)

Immeubles A. et C. (semblables).

15 appartements par immeuble, soit:
5 appartements de 2 pièces
1 » 3
8 » 4
1 » 5

Immeuble B.
20 appartements, soit:

10 appartements de 2 pièces
10 » 3 »

Groupe du Quai Capo d'Istria (4 immeubles

A. B. C. D.)

Immeubles A. et D. (semblables).
20 appartements par immeuble, soit:

10 appartements de 2 pièces
10 » 4 »

Immeubles B. et C. (semblables).
15 appartements par immeuble, soit:

10 appartements de 3 pièces

Groupe de la rue Caroline (3 immeubles
A. B. C).

Immeubles A. et B. (semblables).
20 appartements par immeuble, soit:

10 appartements de 2 pièces
10 » 3 »

Immeuble C.

15 appartements, soit:
5 appartements de 2 pièces
1 » 3 »

8 » 4 »

1 » 5 »

Ce qui fait donc au total, pour ces 10immeubles:
175 appartements se répartissant en:

65 appartements de 2 pièces
53 »¦ 3 »

44 » 4 »

13 » 5 »

Le coût de la construction s'éleva: au chemin de
Vermont à fr. 42,37 le m3 pour l'immeuble A,
fr. 43,31 pour le B. et fr. 42,— pour le C; au
quai Capo d'Istria à environ fr. 50.— le m3, et
à la rue Caroline, les architectes pensent atteindre
fr. 42.—.

Il faut tenir compte, pour les maisons du quai
Capo d'Istria, que ce sont des immeubles à toit
plat, ce qui diminue le cube tel qu'il est calculé
habituellement, c'est-à-dire combles compris, et
qu'étant donné la nature du terrain des fondations
très profondes durent être prévues, ce qui augmenta
le coût du m3.

Â la rue Caroline également, les fondations
durent être renforcées.

L'on peut se rendre compte, d'après la perspective
et le plan d'étage, de la bonne situation, de la

répartition et de la grandeur des appartements du
quai Capo d'Istria.

La Société ne compte pas arrêter son programme
de construction à l'édification de ces 10 immeubles.

Elle est actuellement en tractations pour
l'acquisition d'une parcelle de terrain à Plainpalais
et attend l'autorisation de construire sur le terrain
qu'elle a acquis en prolongement des immeubles
construits au chemin de Vermont, autorisation qiy
l'Etat tarde à accorder, étant donné que le plan
d'aménagement des quartiers avoisinant le futur
Palais des Nations n'est pas encore définitivement

précisé.

Il est donc logique de mentionner, à côté de

l'activité des entreprises qui construisent avec les
subsides de l'Etat, celle de la Société coopérative
d'Habitations salubres, qui, grâce à l'effort com-
préhensif de ses sociétaires, n'a pas voulu se mettre
au bénéfice de la loi, de manière à ce qu'un plus
grand nombre d'immeubles économiques puisse
être édifié en vue de favoriser les locataires
nécessiteux.

René Schaller.

39



•ï ¦!>¦§

'. jï i:L .ilUtft^'.J ...ut.«¦ îSi
.Ï,-|!..:}1« Nu -KM

>^
'océcYé ccryicrafùc d".ffa&6ttfcsifJaû/firrr : 4J/m/reaClçr Qttar Ca/ic tï'jùûr'a. _ iï~JfrriMrer>rc:&

IMriEUEtES DE .LA SOCIETE COOPERATIVE D hA5iTATi0h5 5ALUßRE5

QUAI CAPO D'ISTRIA
PLAM DU REZ-DE-CHAUSSEE (ETAÇES SEf-IßLAPLEs)

1

L^r LJ*Tü ird
UT ITT

1

CAPO STRIA

Le groupe du Quai Capo d'Istria comprend 4 immeubles. Ce clichè représente
le plan des immeubles A. et B. L'immeuble C. est semblable à B., et D.

semblable à A.
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